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À Gatineau comme à
Rouyn-Noranda et Sept
Iles, premières étapes de
la tournée de consulta-
tions entreprise par la
commission Taylor –
Bouchard, on a entendu
le meilleur et le pire. On
a entendu des choses
utiles et les pires des
préjugés, on a vu des
gens prendre la parole
parce qu’ils avaient des
choses à dire et des
recommandations à faire
afin que le Québec de
demain soit meilleur que
celui d’aujourd’hui et on
en a vu qui parlaient pour
parler, pour être vus à la
télé…
Il est vrai qu’il faut de
tout pour faire un
monde!…
Mais devant un tel spec-
tacle, même remis de
temps en temps dans son
contexte par M.
Bouchard qui n’hésite
pas parfois à couper la
parole à des intervenants
par trop oiseux;  on ne
peut hélas qu’être saisi
par le doute : à quoi tout
cela servira-t-il ?
Lorsque M. Bouchard
définissait, au tout début
de son mandat, le con-
tenu de la mission dont il
venait d’être investi, il

nous a semblé un
moment que nous nous
acheminions vers un
exercice global de redéfi-
nition du modèle
Québécois d’immigration
– intégration. Ces propos
nous ont rempli d’espoir
dans la mesure ou ce
modèle, qui passe pour
exemplaire dans nombre
de pays du monde récep-
teurs de flux démo-
graphiques nouveaux,
connaît quelque usure et
doit se revoir et
s’améliorer . Mais très
vite, il a fallu déchanter
quand on s’est remis à
parler exclusivement
d’accommodements
raisonnables, c’est-à-dire
d’un épiphénomène, et
non plus du fond du
problème à résoudre.
Sauf que les faits sont
têtus! Aussi vite, les pre-
mières rencontres ont
permis de constater que
la commission permettra,
à tout le moins, de dress-
er une carte des résis-
tance à l’immigration et
une typologie des
préjugés auxquels se
heurte cette «clé de la
prospérité future du
Québec »(le propos est
de Jean Charest, Premier
ministre) .

Le mal réel sera ainsi
diagnostiqué, il ne sera
plus possible alors
d’éviter ni d’éluder les
remèdes qui s’imposent.
Rien que pour cela, les
travaux de la
Commission sont à suiv-
re avec attention, de la
part de tout ceux, origi-
naires d’ici ou d’ailleurs,
de tous ceux qui ont à
cœur les intérêts réels du
Québec; de tous ceux qui
regardent vers le futur au
lieu de s’accrocher à une
sorte de patrimonialisme
désuet et stérile au nom
duquel ils opposent des
pseudo droits acquis à
une ouverture aussi
nécessaire qu’incon-
tournable.
Afin dons de mieux suiv-
re ces travaux, parce que
vous étiez sans doute en
vacances et que vous
avez raté quelques
épisodes, voici une mise
à jour sur la question. Et,
pour faire bonne mesure,
nous ajoutons à ce
panorama deux points de
vues émanant l’un d’un
citoyen issu de l’immi-
gration et l’autre d’un
citoyen qui peut se
revendiquer de quelques
générations d’antécé-
dents au pays. 
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Du bon usage d’une commission

Samedi 27 janvier
2007. Hérouxville, une
municipalité de 1300
habitants située près de
Grand-Mère, en
Mauricie, devient,
l'espace de quelques
reportages dans les
médias, le centre du
Québec.

Pourquoi? Parce que
son conseil municipal a
rédigé et présenté un
code de conduite de
cinq pages à l'intention
des immigrants
définissant des com-
portements jugés
acceptables. On y pré-
cise que la lapidation,
l'immolation par le feu
et l'excision des
femmes sont interdites.

On y souligne que
l'Halloween est le seul
moment où l'on peut se
voiler le visage. 
On y rappelle la tradi-
tion des arbres de Noël.
L'initiative, à la limite
de l'anecdote, cristallise
et amplifie un malaise
présent depuis plusieurs
mois dans la société
québécoise. Depuis, en
fait, la médiatisation de
certains accommode-
ments reliés à des traits
culturels et religieux.

Le 8 février, à moins de
deux semaines du
déclenchement 
d'élections générales, le
premier ministre Jean
Charest met sur pied la
Commission de
consultation sur les
pratiques d'accom-
modement liées aux
différences culturelles.

L'historien et socio-
logue Gérard Bouchard
et l'auteur et philosophe
Charles Taylor sont
choisis pour présider
cette vaste réflexion sur
ce que plusieurs appel-
lent les « accommode-
ments raisonnables »,
concept issu de la
jurisprudence associée
au monde du travail.

Dix-sept villes, deux
volets, plusieurs
thèmes

Pour accomplir sa mis-
sion, la commission
Bouchard-Taylor doit
achever une tournée
dans 17 villes de 16
régions du Québec:
Gatineau, Rouyn-
Noranda, Sept-Îles,
Saguenay, Saint-Jérôme
et Joliette en septembre,
Rimouski,
Bonaventure,
Saint-Hyacinthe,
Longueuil, Trois-
Rivières et Québec en
octobre, Saint-Georges,
Drummondville, Laval,
Sherbrooke et Montréal
en novembre.

Dans chacune de ces
villes, la consultation se
fait en deux volets: 
- d'abord, les citoyens
sont invités à s'ex-
primer lors de Forums
tenus en soirée; 
- ensuite, les coprési-
dents recevront une
série de mémoires lors
d'audiences publiques.
Toutes les facettes du
modèle québécois d'in-
tégration socio-cul-
turelle doivent être
examinées: 

- l'interculturalisme; 
- l'immigration; 
- la place de la religion
dans l'espace public; 
- l'identité québécoise.

Gérard Bouchard et
Charles Taylor ont
aussi mandaté l'Institut
du Nouveau Monde,
qui se consacre à l'ani-
mation des débats
d'idée au Québec, pour
organiser quatre forums
sur des thèmes à portée
nationale. La première
table ronde a eu lieu le
24 août à Montréal.
D'autres se dérouleront
cet automne et l'hiver
prochain.

Les consultations
publiques serviront à
dresser un portrait des
pratiques d'accom-
modement au Québec.
Avec toutes ces infor-
mations en main, les
coprésidents devront
formuler des recom-
mandations visant à
harmoniser ces accom-
modements avec les
valeurs pluralistes,
démocratiques et égali-
taires de la société
québécoise.

Le premier ministre
Charest a promis que
ces recommandations
seraient ensuite
débattues à l'Assemblée
nationale. Le rapport de
Gérard Bouchard et
Charles Taylor doit être
déposé d'ici le print-
emps 2008.

De Hérouxville à Montréal : 
L’itinéraire d’un débat fondamental

Si vous aviez à décider…
La Commission Taylor-
Bouchard convie toute
personne désireuse de
contribuer à ses
réflexion, à se livrer à
un petit exercice de
simulation . Elle soumet
à cette fin au jugement
du public une liste de
demandes d'harmonisa-
tion inspirées de cas
réels. Il s'agira donc
pour les répondants de
se mettre dans la posi-
tion d'un juge, d'un ges-
tionnaire d'institution
publique (école, hôpital,

service gouvernemental
ou municipal... ) ou d'un
directeur d'organisme
(entreprise, association
sportive... ) soucieux de
répondre aux besoins de
sa clientèle. Pour que
l'exercice puisse donner
tous ses fruits, il faudra
évaluer les demandes en
gardant à l'esprit toutes
les dimensions aux-
quelles renvoient les
pratiques d'harmonisa-
tion : droits et libertés
de la personne, valeurs
de la société d'accueil,

conception de la laïcité,
modèles de rapports
interculturels et
dynamique d'intégra-
tion.

Cet rexercice est acces-
sible à l’adresse suiv-
ante :

http://www.accom-
modements.qc.ca/Son
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